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Etape 1 : accéder à l’application AIDETU 
 

 

 Se rendre sur la page dédiée 
(voir lien ci-dessus) 

 
 Prendre connaissances des 

règles d’éligibilité et des pièces 
justificatives nécessaires à la 
demande 

 
 Cliquer sur « déposer un 

dossier »  

www.bourgognefranchecomte.fr/aide-perte-emploi-etudiants 
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Etape 2 : créer un compte sur l’application 
 

  
 

 Cliquer sur « créer un compte » 
 
 
 
 
 Choisir identifiant et mot de passe 

et rentrer son adresse mail 
Choisissez un identifiant facile à mémoriser. 
Exemple : 1ère lettre de votre prénom suivie du 
nom de famille. La saisie est libre, mais ne doit 
contenir ni chiffre ni espace. Le mot de passe 
doit contenir au minimum 8 caractères. 

 Cliquer sur « créer votre compte » 

 Activer votre compte en cliquant sur le lien reçu dans un mail de confirmation  
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Etape 3 : créer une demande  
 

  
 Sélectionner le dispositif « Aide 

Perte d’Emploi étudiants » dans la 
rubrique « sélection du 
dispositif » 

 
 Cliquer sur créer 
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Etape 4 : saisir sa demande d’aide 
 

  Renseigner successivement les 
3 onglets : 
 État civil 
 Etablissement d’études 
 

 
 
 
 
 

 Financement : indiquer les 
références de votre RIB. 

 Aller dans l’onglet synthèse 
pour enregistrer sa demande 
(même si votre demande n’est 
pas encore complète) 

Votre saisie sera perdue si vous ne cliquez pas sur 
« Enregistrer » dans l’onglet « Synthèse ». 

Une fenêtre 
d’explication 
apparait en 
positionnant  
la souris sur 
l’info-bulle. 

Pour les étudiants en université, 
sélectionner votre UFR. Pour les 
établissements sur plusieurs campus, 
sélectionner le campus principal.  
Si vous ne trouvez pas votre établissement, 
contacter le service par mail : 
aidetu@bourgognefranchecomte.fr 
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Etape 5 : insérer les pièces justificatives 
 

 
 Insérer les pièces justificatives 

suivantes en cliquant sur le 
trombone dans la colonne 
actions : 
 Copie carte d’identité ou 

passeport 
 Copie carte d’étudiant 
 RIB 
 Justificatif de perte d’emploi  
 Attestation de non-exercice d’un 

emploi rémunéré ( à télécharger 
sur le site de la Région) 

 
 Aller dans l’onglet synthèse 

pour enregistrer sa demande 

La croix rouge permet de supprimer une pièces en cas d’erreur 
de téléchargement. 

• Les formats pdf, jpeg, word sont acceptés. 
• Il est possible de joindre jusque 2 pièces complémentaires. 
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Etape 6 : enregistrer sa demande 

 
 Cliquer sur « enregistrer » dans 

l’onglet synthèse. Vous êtes 
alors redirigé vers la page 
d’accueil (ci-dessous). 
 
 

 
 
 

 Vous pouvez à présent choisir 
de : 
 Supprimer votre dossier 
 Modifier ou compléter 

votre demande 
 Valider votre demande 
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Etape 7 : valider la demande 
 

  Cocher obligatoirement la case 
pour certifier l’exactitude des 
informations communiquées. 

 Cocher la case uniquement  si 
vous acceptez le transfert des 
informations au CROUS de 
Bourgogne-Franche-Comté. 

En cochant cette case, vous autorisez, en cas 
de décision de refus de la Région, la 
transmission de votre dossier au CROUS pour 
l’examen de votre situation et, le cas échéant 
le    pouvoir bénéficier d’une aide sociale.   

       La date de validation vaut 
demande à la Région et doit donc 
être faite au plus tard le 15 avril. 
Une fois validée, vous ne pourrez 
plus modifier votre demande. 
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Etape 8 : suivre l’instruction de sa demande 
 

 
 Entrer votre identifiant et votre 

mot de passe sur le site de 
l’application pour suivre votre 
dossier (voir étape 1 et 2)  

 Cliquer sur connexion 
 
 Cliquer sur l’icône « consulter » 

de la colonne « Actions » 
 Cliquer sur l’onglet « synthèse » 

pour connaitre la situation de 
votre demande sur le suivi de 
votre dossier (en cours 
d’instruction – attente pièces – 
attente attribution, etc.) et sur 
la décision (acceptée ou 
refusée). 

Le 1er versement de 400 € intervient dans un 
délai d’environ 15 jours après acceptation de la 
demande par les élus de la Région, le 2ème 
versement aura lieu environ 1 mois plus tard. 


